
Commune d'Etreville 
 

Compte rendu de la réunion de conseil du 18 mai 2009  
 

Mouillère Monique Présente 
Mousseux Alain Présent 
Randé Madeleine Présente 
Gallais Sylvain Présent 
Béranger David Présent 
Bien Etienne Présent 
Commare Michel Présent 
Ebert Sandrine Présente 
Leblond Patrick Présent 
Levillain Laurent Excusé 
Mauger Valérie Excusée 
Navas Chantal Présente 
Quertier Béatrice Présente 
Taurin Sébastien Présent 
Tuvache Philippe Présent 
 
 
Ordre du jour :  

 
� Choix de l'entreprise pour l'agrandissement du parking. 
� Point sur le projet d'assainissement : 

� CG 27 : convention d'assistance technique aux exploitants 
� Dévolution des marchés d'essais 

� Questions diverses. 
 
Choix de l'entreprise pour l'agrandissement du parking. 
 

Il y a eu 6 réponses à l'appel d'offre pour l'agrandissement du parking de l'école. 
Après analyse des offres, le choix s’est porté sur l'entreprise Girard  dont le devis s’élève 

à 48 671 €. 
 

Point sur le projet d'assainissement 
� Un devis est demandé à la SARC (chargée du réseau) pour le raccordement des 

locaux de la municipalité concernés par l'assainissement (école, mairie, logement 
de la mairie, café de la place, presbytère) 

� Un convention est passée pour l'assistance technique aux exploitants  
� Il y 3 possibilités  

� La régie : la commune gère l'exploitation de la station, du réseau et 
de la facturation 

� La prestation : la commune s'occupe de l'exploitation et demande 
une intervention du prestataire en cas de besoin 

� L'affermage : la société choisie s'occupe de l'exploitation, la 
surveillance et de la facturation 

Une proposition de 7 111 € pour l'affermage va être étudiée dans les jours qui viennent  
 

Questions diverses  



� Répartition du bureau de vote pour les élections européennes du dimanche 7 
juin 2009 : 
 

7h45 à 10h30 10h30 à 13h 13h à 15h30 15h30 à 18h 
Navas Chantal Taurin Sébastien Ebert Sandrine Randé Madeleine 
Bérenger David Commare Michel Bien Etienne Mousseux Alain 
Gallais Sylvain Gallais Sylvain Mauger Valérie  Leblond Patrick 

� une demande de dégrèvement sur les impôts fonciers sur des surfaces 
exploitables dans la commune, justifiée par une exploitation récente, est faite 
par Mr Chapelle Emmanuel : refus du conseil. 

� carte communale : la société Triplet propose un devis de 8 400 € HT pour 7 
réunions qui permettront de rédiger ce document. 

� le SYDAR propose de faire une étude gratuite concernant les mares publiques 
ou privées. Une information sera à faire à la population. 

� Les travaux de l'école avancent bien et devraient être terminés pour courant 
juillet. 

� Une proposition sera faite au SIVOS pour une salle informatique mobile d'un 
coût total de 14 000 € TTC. 

� Les inaugurations du parking, de la salle de motricité et de la salle 
informatique mobile est envisagée pour la rentrée de septembre. 

� Pour la fête d'Etreville, un contact va être pris avec des exposants proposant un 
marché fermier. 

� L'ensemble du conseil municipal est convié à participer aux réunions de la 
commission loisirs 

 
 

Fin de la séance vers 21h. 
 
       Michel Commare 
    
 
 
 
 
  

 
 
 
    
 
    
 
 

 
 
 


